
                                             FEDERATION  ALGERIENNE  DE  FOOTBALL 

                                        LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA DE SKIKDA 

                                                      COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

                                  P.V N°24 DU 09 Mai 2022.                        Saison 2021/2022. 

 

                Membres Présents 

                -BENCHAABEN Abdeljalil (Président). 

                - GUEDDAH  Farid  (Secrétaire). 

                 -MESKINE  Ahcene (Membre). 

                - RALID  Chaabane (Membre). 

 

# Affaire n°200 / Rencontre MAB / IRBC (S) du 06 Mai 2022. 

Joueurs/ 

-DJEBBAR Hani (MAB) Lic. N°2105 Avertissement. 

-TOUGARRI Lyes (MAB) Lic. N°2106 Avertissement. 

-ZAOUI Youcef (IRBC) Lic. N°21705 Avertissement. 

-HAMOUDA Nafei (IRBC) Lic. N°21710 Avertissement.  

# Affaire n°201 / Rencontre FCT / NRBOA (S) du 06 Mai 2022. 

Joueurs/ 

-RAHOUEDJ Fateh (FCT) Lic. N°211106 est suspendu un (01) match ferme pour cumul de 

carton. 

-TRAIF Abdelatif (FCT) Lic. N°211122 est suspendu trois (03) matchs fermes dont deux (02) 

matchs avec sursis pour C.A.S envers adversaire + 1500 DA amende payable dans un mois. 

-MAALEM Aymen (NRBOA) Lic. N°211304 Avertissement. 

# Affaire n°202 / Rencontre JSBBL / EOK (S) du 07 Mai 2022. 

Joueurs/ 

-KHELIFA Abderaouf (EOK) Lic. 2114307 Avertissement. 

-MERABTA Didine (EOK) Lic. N°2114324 Avertissement. 

 



# Affaire n°203 / Rencontre CRMA / USMD (S) du 07 Mai 2022. 

Joueur/ 

-FEDJI Aymen (CRMA) Lic. N°2114631 Avertissement. 

-Pour absence d’entraineur sur la main courante (CRMA), 5.000 DA amende payable dans 

un mois. 

-MESSIAD Larbi (USMD) Lic. N°1439 Avertissement. 

# Affaire n°204 / Rencontre JSC / MAT (S) du 07 Mai 2022. 

Joueurs/ 

-ATTIK Nour-eddine (MAT) Lic. N°2124823 est suspendu deux (02) matchs fermes pour 

C.A.S envers adversaire + 1500 DA amende payable dans un mois. 

-Le secrétaire de l’équipe du MAT (Mr BOUCENA Karim) est suspendu un (01) match ferme 

pour contestations répétées de décision du directeur de jeu + 1000 DA amende payable 

dans un mois.  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 


